
MODALITES PRATIQUES
Prix du pain : 3 euros pour 500g, 5,5 euros pour 1kg. La composition du pain change chaque semaine. 
Nombre de semaines : La saison compte 47 distributions du 01/02/2016  au  28/01/2017
Règlement : les chèques sont à établir à l’ordre  « la conquête du pain » 

déposer cette fiche +les chèques  à la distribution du  13 ou 20 janvier 
 ou l'envoyer à Agnès Guichard 23 bd Aristide Briand, 93100 Montreuil  + prévenir par mail  agnesguichard@free.fr

Contrat d'engagement "Pain" 

AMAP Pirates et drageons de Moyembrie   
Saison du 03/02/2016  au 25/01/2017  (interruption en août pour les vacances)

Entre La conquête du pain, 47 rue de la Beaune à Montreuil

et  Nom : Prénom : 

Adresse : 

Mail : 

Les signataires du présent contrat s'engagent à respecter les principes et engagements définis dans la charte des
AMAP, à savoir :

Engagements de l'adhérent-e
- pré-financer la production
- assurer au moins 1 permanence de distribution sur la saison 
- gérer le partage éventuel de son pain, ses retards et absences (vacances...) aux distributions
- participer aux réunions de bilan 
- être à jour de sa cotisation de l’année en cours à l’AMAP 

Engagements du boulanger partenaire
- livrer chaque semaine des produits bios de qualité issus de sa production
- donner  régulièrement  des  nouvelles  sur  le  déroulement  de  son  activité  et  les  difficultés  éventuelles

rencontrées, et accueillir les adhérent-e-s sur son site de production à minima une fois par an.
- être transparent sur le mode de fixation du prix, ses méthodes de travail et son approvisionnement de

matières premières.
-

Engagements communs
Les partenaires s'engagent à partager les risques et bénéfices liés à l'activité et à faire part à l’AMAP des soucis 
rencontrés.

Part de production hebdomadaire, format du pain et règlement (merci de cocher) : 

 1 distribution hebdomadaire d’un pain de 500g  à  3 euros pendant   47   semaines soit 141 euros

o 3 chèques de 47  €   

Références des chèques : 
…………………………………………………………………………............................qui sera remis le 04 février 2016
………………………………………………………………………… ...........................qui sera remis le 03juin 2016
………………………………………………………………………  ............................ qui sera remis le 07 octobre 2016

 1 distribution hebdomadaire d’un pain de 1kg à 5,5 euros pendant  47 semaines soit  258,5 euros
o 1 chèque de 86 € 50
o 2 chèques de 86 €

Références des chèques : 
…………………………………………………………………………............................qui sera remis le 04 février 2016
………………………………………………………………………… ...........................qui sera remis le 03juin 2016
………………………………………………………………………  ............................ qui sera remis le 07 octobre 2016

La Conquête du pain proposera ponctuellement sur option d’autres produits avec un système de pré-commande. 
En cas de situation exceptionnelle  les conditions d'application de ce contrat pourront être revues lors d'une
réunion spécifique à cette situation, réunissant les adhérent-e-s et le boulanger partenaire.

Fait en trois exemplaires, à : le :

Nom et signature :
De l'adhérent-e Du producteur




